
Rallye des Audacieuses 2026 (2ème édition) 
Règlement particulier provisoire​
 
I. Timing 
Date de l’épreuve : 26 et 27 septembre 2026​
Date de publication du règlement particulier : 07 avril 2026 

Début de la période d’engagement : ​
18 avril 2026 - pour les participantes 2025​
20 avril 2026 - ouvert à toutes 

Fin de période d’engagement et des paiements : 05 septembre 2026 

 

II. Déroulement de l’épreuve 

Jour 1 – Samedi 26/09/2026 

09h00 : accueil et secrétariat ​
             Woodster Boutique Hotel à Ster​
10h00 : début des animations ​
13h00 : repas lunch - inclus​
14h00 : suite des animations​
19h00 : repas - inclus​
22h00 : nuitée incluse ​
             Woodster Boutique Hotel à Ster 

Jour 2 – Dimanche 27/09/2026  

08h00 : petit-déjeuner - inclus​
09h00 : début des animations​
13h00 : repas lunch - inclus​
14h00 : suite des animations​
17h30 : remise des prix ​
          Karting Experience Factory à Eupen 

Le timing détaillé sera envoyé aux participantes ultérieurement. 

 

III. Organisation 
Organisateur : HH Racing asbl, Verleumont 5A, 4990 Lierneux​
N° entreprise : BE 0725.458.743 

Comité organisateur :​
Evelyne François & Jennifer Hugo 

Mail : rallyedesaudacieuses@gmail.com 
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IV. Modalités générales 

Description du parcours 

Le Rallye des Audacieuses est une épreuve automobile destinée à mettre en valeur la 
passion et l’engagement des équipages féminins. Il s’agit d’un événement sportif et convivial 
qui allie rigueur d’organisation et atmosphère chaleureuse.  

L’objectif est d’offrir aux participantes une expérience de conduite et de navigation où la 
solidarité, le respect, l’esprit d’équipe et le dépassement de soi occupent une place 
essentielle. Plus qu’une compétition, le Rallye des Audacieuses se veut une vitrine de 
l’audace et du dynamisme des femmes dans l’univers automobile, en mettant l’accent sur la 
qualité de l’organisation, la sécurité et le fair-play sportif. Le parcours totalise environ 250 km 
sur le weekend, sur routes ouvertes à la circulation, dans le strict respect du Code de la 
route. 

Aucun prérequis particulier n’est exigé pour participer aux épreuves et activités. L’ensemble 
du programme est conçu pour allier formation et développement personnel.Il ne s’agit en 
aucun cas d’une course de vitesse. L’organisation veille à ce que chaque participante puisse 
évoluer à son rythme, en privilégiant l’apprentissage, la régularité et le plaisir de progresser. 

 

Engagements et participation aux frais 

Inscription via formulaire en ligne : https://forms.gle/Nh3wU3YkTze4PcWc6 

L’inscription à l’épreuve implique l’acceptation sans réserve du présent règlement particulier 
ainsi que l’engagement de respecter strictement le Code de la route en vigueur pendant 
toute la durée de l’événement. 

Le montant comprend : l’accueil, les formations théoriques sur la navigation et la régularité, 
les épreuves : une boucle de navigation, une boucle de régularité, une épreuve de Slalom, 
une épreuve karting (1h) et des défis à réaliser , l’accès au circuit de Spa-Francorchamps, 
les roadbooks du samedi et du dimanche,  une plaque rallye, un souvenirs aux couleurs de 
l’épreuve, un reportage photos & vidéos, les repas inclus pour 2 personnes : samedi midi et 
soir, dimanche petit déjeuner et midi, la nuitée pour 2 personnes du samedi au dimanche et 
la remise des prix. 

Montant : 889 € par voiture (équipage de 2 personnes)​
​ Option nuitée du vendredi 25/09, inclus petit déjeuner : 200 €/2 pers. 

Acompte : 200 € pour valider l’inscription 

Paiement complet avant le 05/09/2026 – 18h00 

Compte : BE10 3631 8840 9204​
​     HH Racing asbl​
Communication : RDA2026 + nom équipage 

Nombre maximum : 30 voitures 
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Modalités de remboursement 

●​ lorsque le nombre limité d’engagés est atteint : remboursement à 100% 
●​ en cas d’annulation : en cas d’annulation avant le début de l’épreuve, les concurrents se 

verront remboursés de la totalité (100%) de leurs droits d’engagement dans les 10 jours 
qui suivent. Si l’annulation de l’épreuve est consécutive à un cas de force majeure 
imprévisible ou inattendu (catastrophe naturelle, événements extérieurs fortuits, etc.) jugé 
comme tel, l’organisateur pourra conserver un montant égal à 20 % du droit 
d’engagement, si l’épreuve n’a pas débuté. Si elle a débuté, il pourra conserver la totalité 
des droits.  

●​ en cas de désistement : tout concurrent engagé (ayant donc payé la totalité des droits 
d’engagement) et qui ne pourrait prendre part à l’épreuve pour un cas de force majeure (à 
justifier) DOIT signifier son désistement par écrit à l’organisateur et ce, avant la fin de la 
période d'engagement du 05/09/2025. A cette seule condition, il se verrait : a) remboursé 
de l’intégralité des montants versés (et ce, dans les 30 jours suivant la fin de l’épreuve), 
pour autant que la signification de ce forfait parvienne à l’organisateur avant la fin de la 
période d’engagement ; b) remboursé de la moitié des montants versés (dans le même 
délai que ci-dessus) si la signification du forfait parvient à l’organisateur après la clôture 
des engagements mais avant le moment de l’ouverture du secrétariat de l’épreuve. ​
 

 

Admission des véhicules 

Véhicules anciens ou modernes, immatriculés, assurés, conformes au code de la route : contrôle 
technique obligatoire avec certificat vert, conformité documents. L'épreuve se déroule sur routes 
ouvertes à la circulation, le strict respect du code de la route sera obligatoire.  

 

Vérifications administratives 

Les documents à présenter :  

●​ Certificat d’immatriculation 
●​ Contrôle technique 
●​ Carte d’assurances 

Vous devrez signer un abandon de recours et l’autorisation pour l’utilisation des photos et vidéos 
prises lors de l’événement. Une autorisation parentale devra être signée pour les co-pilotes 
mineurs (≥ 16 ans). 

 

V. Épreuves et classements 

Le classement général de la journée est établi en additionnant les points de chaque épreuve. 
L’équipage vainqueur est celui qui a obtenu le moins de points de pénalités. 
 
Les épreuves :  
 

-​ Epreuve de navigation 
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-​ Épreuve de régularité 
-​ Epreuve du slalom 
-​ Épreuve de karting 
-​ Epreuve des Paddocks  
-​ Epreuve Team Spirit 

Le détail des épreuves sera publié par un additif ultérieurement. 

Temps maximum impartis  

Au-delà de 1h30 après l’heure théorique d’arrivée, le comité d’organisation peut établir le 
classement de la journée. Les équipages rentrant après ce délai auront une pénalité forfaitaire de 
100 points, mais elles seront intégrées au classement général. 

Résultats et trophées 

Les résultats finaux seront dévoilés lors de la remise des prix qui se déroulera à l’Experience 
Factory d’Eupen le dimanche 27 septembre 

Récompenses prévues  

○​ Classement Général : 1ère position / 2 ème position / 3ème position 
○​ Prix spécial : TBA 
○​ Prix spécial : TBA 

VI. Contact 
Vous pouvez toujours joindre les organisatrices, avant ou pendant l’épreuve par téléphone ou par 
mail : rallyedesaudacieuses@gmail.com 

Evelyne François : 0477 55 30 68​
Jennifer Hugo : 0494 99 46 61 
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